
 
 

 
 

Monsieur Jean-René Etchegaray 
Président de la C.A.P.B  

15, avenue Maréchal Foch 
64100 BAYONNE 

 
 

Objet : Prime exceptionnelle Covid-19 CAPB / CIAS PB – dialogue social - décret d’application  

 

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération Pays Basque, 

 

Durant la période de confinement dû au Covid-19, certains agents de la CAPB ont été mobilisés 

pour assurer la continuité de service au sein de notre collectivité.  

Aussi au regard de ce constat, et après avoir été sollicités par un certain nombre d'entre eux, 

nous relayons leur demande par la présente, à savoir le versement de la prime fonctionnaire 

« Covid-19 ». 

Le décret d’application pour la mise en œuvre de cette prime est paru le vendredi 15 Mai au 

Journal Officiel (Décret n° 2020-570 du 14 mai 2020, JO du 15 mai). 

Il nous semble que l’engagement sans faille de ces agents durant la pandémie doit se traduire 

par le versement de cette prime. 

La CFDT revendique un versement à tous les agents ayant été mobilisés dans la période de 

confinement sanitaire. 

Aussi, nous vous demandons d’étudier cette opportunité, en relation avec les représentants 

du personnel. 

Il nous semble important pour le maintien d’un dialogue social de bonne qualité, et afin 

d’éviter l’écueil d’une éventuelle décision unilatérale comme cela a pu être le cas sur 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=BAB68A6D8409EBC7E080B06E063FCF07.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000041880864&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000041880450


l’application de l’ordonnance congés, que nous ayons la capacité de porter nos 

revendications à posteriori de vos décisions.  

Cela pourrait se traduire par un échange formel sur le sujet afin que vous puissiez prendre 

connaissance de nos vues sur ce dossier pouvant qui, nous l’espérons, viendront enrichir 

votre réflexion. 

En conclusion, la CFDT de la CAPB tient à saluer le rendu des travaux et l'implication des agents 

au sein du Groupe de travail dédié au Plan de reprise d’activité quant à la mise en place de 

protocoles sanitaires visant à respecter les gestes barrières et à préserver la santé de ses 

agents. 

Nous restons bien entendu à votre entière disposition. 

 

Dans l’attente d’un retour de votre part, veuillez agréer, Monsieur le Président de la 
Communauté d’Agglomération Pays Basque, nos meilleures salutations. 

 
 

Pour la section syndicale CFDT-CAPB. 
Laurent Roux 
Secrétaire Générale section CFDT-CAPB 
 
 

 

 

 

Copie Mme Béhoteguy, Vice-Présidente en charge des Ressources Humaines. 

Copie M. Cachenaut, Vice-président en charge de l’Action sociale communautaire et la 
petite enfance. 

Copie M. Duhamel, Directeur Général des Services de la CAPB. 

 

 


